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Cannabis: couacs autour d'une
NOUVELLE TOLÉRANCE ZÉRO!

.,.. Un recours au Conseil d'État conteste
••••• les nouvelles mesures de Maggie De Block

• Un arrêté royal passé en sep-
tembre, dans la discrétion la
plus totale assure la Fedito, ris-
que de poser pas mal de soucis
en ce qui concerne la détention
de stupéfiants. Et plus spéclfi·
quement, de cannabis.
l'arrêté royal en question,

émane d'une volonté de la mi-
nistre de la Santé,Maggie De
Block,d'être plus ferme
envers les détenteurs
de cette drogue, dite
douce. Sauf que se-
lon la Fedito, la Fé-
dération bruxel-
loise des institua
tions pour
toxJcomanes, ce
nouvel arrêté royal
va engendrer de
multiples couacs. Raison pour
laquelle, la Fédération a
introduit un recours au
Conseil d'État contre
cet arrêté, comme
nous l'indique le di·
recteur de la Fedito,
Sébastien Alexandre.
"Premièrement, cet
arrété est passé sans

aucune concer-
tation desac·
teurs de terrain.
Alors qu't1Jpo-
litique de dro-
gues, la Com-
mission euro-
péenne impose
aux Stats mem-
bres de travailler
en collaboration

avec la sodété dvile. LaBelgique a
déjà été condamnée el ce sujet par
la sodété cMle européenne. Cest
un premier manquement. Mais

surtout, cet arr~té condamne
désormais la détention
de cannabis à usage
personneL Depuis
des ann~es pour-
tant, la Belgique
pratiquait une to-
lérance pour
l'usage personnel

jusqu'à trois gram-
mes ou un plant. Oe

plus, cet amté vise lt punIr
plus sévèrement fusage quI n'est
pas personnel de cannabis. Et c'est
là qu'un énorme problème se
pose", assure l'expert de la Fe·
dito.
COMMENT DÉFINIR ce qui est un
usage personnel ou ce qui ne
l'est pas, puisque aucune quan-
tité n'est désormais spécifiée 7
"En datr, un policier es.timera

que 'VOusdevez ~tre plus sévère-
ment puni si vous possédez
un gramme de cannabis alors
qu'un autre jugera la consomma-
tion personnelle à cinq grammes,
par exemple. Cest totalement orbI·
traire", s'exclame Sébastien
Alexandre, affirmant que ce
nouvel arrêté royal est déjà in-
terprété de manière totalement
différente selon les régions où
l'on se situe. '1esais qu'dArlon,le
parquet a déddé de suivre cette
nouvelle tolérance zéro lt la leure
alors qu'a Bruxelles, ils estiment
déJltque c'est impossible."
Enmatiêre de lutte contre les

médecins pres--
cripteurs de dro-
gues douces, la
Fédération es-
time que là non
plus, l'arrêté
royal en ques-
tion n'est pas
dair. "Maggie De
Block veut sanc-
tionner les méde-
cins qui en pres-

crivent de trop sauf qu'elle ne dé-
termine aucune quantité 1L'anité
stipule également que, désonnafs,

seuls les laboratoires sont autori·
sés fl tester des drogues a la de·
mande des consommateurs. Cest
mettre en danger ravenir de rASBL
Modus fiesta à Bruxelles, où de
nombreux consommateurs vien·
nenttester la qualité des produits
qu'ils consomment. Ces gens
n'iront jamais en laboratoire /", af-
firme encore le directeur de Ja
Fedito. en attente des nouvelles
du Conseil d':état.

CONTACTÉ PAR NOS SOINS, le pé-
naliste Christophe Marchand,
dénonce. quant à lui, l'absence
du passage de ces nouvelles me~
sures par le Parlement. "Cest un
retour enarrtêre par rapport il la
politique mise en place en 2003 en
matière de tolirance cannabis en
Belgique.On pourrait se retrouver
avec des poursuites à l'encontre de
cultivateurs industriels, réduites à
ntant, parce que basées sur un ar·
rêté royal inconstitutionnel."

N.Ben.
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